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Visite ä la Croix-Rouge
de l'Union sovietique
Professeur Hans Haug
President de la
Croix-Rouge suisse

Les 121 Societes nationales de la Croix-
Rouge, du Croissant-Rouge et du Lion-et-
Soleil Rouge existant ä ce jour et qui
totalisent que/que 230 millions de mem-
bres, entretiennent entre elles de tres
nombreux contacts, dans le cadre soit de

l'aide d'urgence ou au developpement,
soit ä 1'occasion de conferences
internationales, soit encore par des visites
d'etudes d'experts et de delegations. De
tels contacts entre les Societes nationales
de Croix-Rouge repondent ä un besoin,

car ils facilitent le travail pratique, soit
les interventions de secours en cas de

catastrophe, promeuvent efficacement
les echanges d'experiences et servent
enfin l'un des buts les plus eleves de la
Croix-Rouge: une meilleure comprehension

des liommes et des peuples au-delä
des frontieres des Etats et de la diversite
des systemes sociaux.

En sa qualite de Societe nationale de

Croix-Rouge d'un pays qui a vu naitre le

mouvement de la Croix-Rouge et oü le

Comite international de la Croix-Rouge
(CICR) et la Eigne des Societes de la

Croix-Rouge ont leur siege, la Croix-
Rouge suisse CRS) ne peut se sonstraire
aux contacts internationaux. Elle doit -
dans un cadre relativement modeste -
recevoir des visiteurs et donner suite aux
invitations que lui adressent des Societes

sceurs. C'est ainsi, par exemple, qu'en
1973 et 1974 des delegations de la CRS
ont effectue des visites d'etude aapres du

Croissant-Rouge algerien, de la Croix-
Rouge polonaise, et de I'Alliance des

Societes de la Croix-Rouge et du

Croissant-Rouge de l'URSS, laque/leaeu Heu

au mois de septemhre 1974. C'est de cette
derniere visite qu'il sera question dans cet
article.

La Redaction

L'idee de la Croix-Rouge a d'emblee sus-
cite un echo dans la Russie tsariste qui, en
1867, signait la premiere «Convention de
Geneve pour I'amelioration du sort des

militaires blesses et malades dans les

armees en campagne». En cette meme annee
se crea et fut reconnue la Croix-Rouge
russe. Alors que l'Union sovietique n'avait
pas signe la Convention de Geneve de
1929 sur le traitement des prisonniers de

guerre et n'y etait done pas liee pendant la
Deuxieme Guerre mondiale, elle a ratifie,
le 10 mai 1954, les qucitre Conventions de

Geneve de 1949, done egalement la
Convention concernant les prisonniers de

guerre et la protection de personnes civiles.
En 1923, la Croix-Rouge de l'Union
sovietique, qui est constitute en federation
des 15 societes affiliees des 15 republiques
sovietiques, prit la succession de la Croix-
Rouge russe. Onze d'entre elles utilisent
le nom et l'embleme de la Croix-Rouge, et
les quatre autres (Ouzbekistan, Turk¬

menistan, Azerbaidjan, Tadjikistan) le nom
et l'embleme du Croissant-Rouge. La
Croix-Rouge sovietique est, depuis 1934,
membre de la Ligue des Societes de la
Croix-Rouge dont elle soutient activement
les efforts, notamment dans le domaine de
l'aide en cas de catastrophe et de l'aide au
developpement. Elle entretient aussi de
bonnes relations et collabore avec le CICR,
en particulier dans le cadre du service de
recherches ou du developpement du droit
humanitaire.
Avant la Deuxieme Guerre mondiale, la
Croix-Rouge de l'Union sovietique diri-
geait encore un grand nombre d'höpitaux
et formait du personnel soignant profes-
sionnel. Apres la guerre, ces installations
et activites ont ete successivement prises en
main par les services de sante de l'Etat.
Aujourd'hui, la Croix-Rouge sovietique
est une «organisation sociale de masse
volontaire» qui, au sein des societes
affiliees, groupe au total 32 millions de membres

De passage en Suisse au printemps 1973, la Presidente de I'Alliance des Societes de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge de l'URSS, Mme le Dr V. Troyan (2e ä gauche), accom-
pagnee de la Directrice des Relations internationales, Mme L. Tcherkasskaya, avaient ete
pendant deux jours ä Berne les hötes de la Croix-Rouge suisse, dont elles ont visite plusieurs
installations. Au Secretariat central, elles ont ete accueillies par le President Hans Haug
(au centre) et le Secretaire general Hans Schindler (ä droite). Photo CRS



Vue generale de la reunion solenneile qui a marque, le 29 mai 1973, le 50e anniversaire de la

fondation de VAlliance des Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de l'URSS.
CeUe-ci groupe les Societes de quinze republiques sovietiques dont onze portent le nom et
utilisent l'embleme de la Croix-Rouge et quatre - soit Celles oft la population est en majorite
musulmane - ceux du Croissant-Rouge. Photo LSCR)

actifs (activistes). La täche de ces membres
consiste ä oeuvrer pour le maintien de la
sante du peuple, dans le sens de «l'huma-
nisme socialiste» et du «patriotisme
sovietique»; cette contribution consiste ä

appliquer des mesures de prophylaxie, ä

prodiguer les premiers secours en cas
d'accident ou de catastrophe, ä donner des
soins ä domicile et ä offrir du sang bene-
volement dans le cadre du service de
transfusion sanguine organise par l'Etat. Les
membres sont prepares aux täches qu'ils
seront appeles ä accomplir dans des cours
relativement brefs, ils sont tenus de se

perfectionner sans reläche et d'observer une
attitude exemplaire quant ä la proprete et ä

i'hygiene personnelle; mais ils sont egale-
ment autorises ä participer ä la gestion des

organisations de la Croix-Rouge et ä relever
d'eventuelles carences du travail Croix-
Rouge sur la «base de la critique et de

l'auto-critique».

Comment la Croix-Rouge de l'Union
sovietique pouvait-elle devenir une veritable
organisation de masse effective, groupant
un nombre impressionnant de membres?
La reponse ä cette question est donnee par
la position et la structure de la Croix-Rouge
sovietique: eile est legalement reconnue en
tant que societe auxiliaire des autorites
responsables de la sante publique et tenue
de gagner de larges cercles de la population
ä la cause de la protection de la sante et de

l'aide en cas d'accident et de maladie. Sur
la base notamment de ses Statuts, approuves
par le Conseil des Ministres de l'Union
sovietique, la Croix-Rouge est autorisee et
chargee de creer dans toutes les grandes
communautes de vie et de travail (blocs
d'habitations, fabriques, entreprises de

transports, ecoles et höpitaux, kolkhozes
et sovkhozes des organisations dites de base,
soit des cellules ou des sections qui sont
reunies au sein des societes affiliees des

republiques sovietiques. C'est dans le cadre
de ces organisations de base que sont
organises des cours, que sont entretenus des

postes et des equipes sanitaires, que se re-
crutcnt les donneurs de sang et que se donne
l'education en matiere de sante. Dans toute
l'Union sovietique, il existe plus de 400000

organisations de base de la Croix-Rouge
dont 6000 environ ä Moscou, totalisant
900000 membres actifs et queique 3000 ä

Leningrad avec 500000 «activistes». On

nous a Signale que la presque totalite des

53 maitres d'une ecole secondaire de

Moscou que nous avons visitee et la moitie
de ses 1200 elevcs font partie de I'organisa-
tion de base; dans une fabrique de chaus-

sures occupant 6500 personnes, 6000d'entre
el les sont membres de l'organisation Croix-
Rouge. Nous avons pu le constater en

Armenie, le Systeme des organisations de

base est egalement applique dans les petites
republiques sovietiques et dans les regions
rurales: 150000 membres actifs font ainsi

partie de la Croix-Rouge sur une population

de 2,5 millions d'habitants.
Un developpement aussi elargi n'est
possible que sur la base d'obligations qui, dans

un systeme socialiste, existent aussi dans
le domaine de la Croix-Rouge. Aucun di-
recteur d'ecole ou de fabrique ne pourrait
refuser la creation d'une organisation de
base de la Croix-Rouge.
Pour I'individu, il n'y a pas de contrainte
formelle de devenir membre de la Croix-
Rouge, mais en revanche une forte obligation

morale et communautaire, ainsi qu'un
interet, car le fait de collaborer ä la Croix-
Rouge est utile et peut procurer des avan-
tages. Celui qui se distingue par son activite,
dans une organisation de base de la Croix-
Rouge (ou une autre organisation reconnue),

reqoit des distinctions et sera meme
recompense, soit en beneficiant en priorite
de sejours de cure, soit encore en se voyant
peut-etre attribuer un logement ä titre
preferentiel. La recompense attribuee aux
donneurs de sang, dont le nombre est pro-
portionnellement moins eleve qu'en Suisse,
est reglee par la loi: ils beneficient, ä cöte
d'autres avantages, de deux jours de conges
payes. Contrairement ä ce qui se pratique
en Suisse, aueune collecte en especes n'est
organisee en Union sovietique ä des fins
d'utilite publique; la Croix-Rouge, eile
aussi, tire presque exclusivement toutes ses

ressources des contributions versees par ses
membres. Les subventions gouvernemen-

tales attributes ä l'Alliance et aux societes
affiliees doivent demeurer modestes. De

meme, l'activite d'entraide ä l'etranger -
laquelle est relativement restreinte - est

en majeure partie financee par des

contributions de membres.
Cette nouvelle visite en Union sovietique
(une premiere avait eu lieu en 1964) a permis
de mettre une fois de plus en evidence
l'amabilite de l'accueil reserve aux delegations

etrangeres. Bien que cet accueil se

deroule dans un cadre ofbciel (il n'y eut pas
d'invitations privees), il est empreint d'une
sincere cordialite et d'humanite. A la fierte
de montrer ce qui a ete realise en Union
sovietique dans de nombreux domaines,
ainsi dans celui de la sante, se mele un interet

certain ä l'egard des problemes et des

evenements qui se posent et se deroulent
dans les pays occidentaux et, pour ce qui
nous concerne, de la Sympathie pour la

Suisse neutre et pacifique. Relevons que les

entretiens sont toujours marques par la

discretion et la retenue. Aucune question
embarrassante n'est posee, aucune remarque
critique n'est formulee. Le desir de

rapprochement et de reconnaissance mutuelle
est apparent, ainsi que celui de renforcer la

collaboration au sein de la Croix-Rouge
internationale. Pour cette derniere, il est

evident que la cooperation bienveillante et

active des Societes de Croix-Rouge de

grands pays revet une importance
primordiale.
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